
16 : Frais de déplacement du personnel et des cabinets ministériels

Personnes concernées Total

83 660,03Cabinet du premier ministre - M. Legault

3 999,94Cabinet du ministre responsable des Relations avec les Premières Nations et les Inuit - M. Lafrenière

31 200,99Cabinet du ministre responsable des Institutions démocratiques, de l'Accès à l'information et de la Protection des renseignements personnels et de la Laïcité - M. Roberge

78 291,50Ministère du Conseil exécutif

197 152,46

Informations complémentaires :

⦁ Les frais déclarés sont ceux comptabilisés pour le trimestre;

⦁ Le total des frais de déplacement couvre l'ensemble des frais engagés par le ministère du Conseil exécutif;

⦁ Le personnel de cabinet n'inclut pas le ministre;

⦁ Le total pour les cabinets ministériels (excluant le cabinet du premier ministre) comprend des frais pour garde du corps-chauffeur.
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